
MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 17 décembre 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, dix-sept décembre le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
11/12/2024 

Présents : 14 Date d’affichage : 11/12/2024 

Votants : 20 
Date de 

publication : 
11/12/2024 

 
Etaient présents : 
BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO 

Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, MARTELIN 

Yves, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO 

Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BEKHIT Thierry, pouvoir à REIX Stéphane, BELMONTE Sophie, pouvoir à MARTELIN Yves, 

DESCAMPS Gil, pouvoir à GARNIER-MICHELIN Sophie, KJAN Sylvain, pouvoir à 

DECHANOZ Sylvie, MOLLARD Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, SAETERO Soledad, 

pouvoir à GRAUSI Jérôme. 

 

Étaient absents : 
AGUIAR Géraldine, HABLIZIG Karine, NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION n° 2024-085 

ENFANCE JEUNESSE 

Légalisation de la tarification des chantiers éducatifs. 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération 2020-032, instaurant les pouvoirs délégués au maire par le conseil municipal, 

 

Vu la délibération 2020-066, instaurant la tarification des chantiers éducatifs, 

 

Considérant le besoin de légaliser une situation d’après la trésorerie de la Tour du Pin.  

 

La commune a mis en place dans le cadre du centre de loisirs des secteurs jeunes, des chantiers 

éducatifs qui se déroulent les mercredis après-midi depuis 2020. 

 

L’encadrement est assuré dans le cadre du service jeunesse, et le nombre de places est limité à 8 

jeunes. Une convention est mise en place pour impliquer les familles en créant un lien entre l’enfant, 

la famille, les employés communaux et les élus.  

 

Une adhésion de 5,00 € par an est demandée aux familles.  

 

 

 

 



Actuellement, 150,00 € de réduction sont appliqués sur le séjour été secteur jeunes de l’année en cours 

ou sur les vacances au secteur jeunes de l’année en cours pour les jeunes des chantiers éducatifs.  

 

Cela n’a pas fait l’objet d’une délibération, il est proposé au conseil municipal de légaliser la situation.  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité ; 

DECIDE 

• D’appliquer 150.00€ de réduction sur le séjour d’été du secteur jeunes de l’année en 

cours ou sur les vacances du secteur jeunes de l’année en cours pour les jeunes des 

chantiers éducatifs.  

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  
 
Pour extrait conforme au registre 
 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 
                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 
 

 
 

 

 

 

 

 

 


